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Si l'on accepte effectivement les recommandations du Comité 
intergouvememental du Programme alimentaire mondial sur lesquelles re
pose notre position, et compte tenu de 1'importance de l'appui financier 
accordé par d'autres Etats membres, le Canada est disposé à souscrire 
jusqu'à $27,500,000 (dollars des Etats-Unis) en denrées et en espèces 
pour la période s'étendant de 1966 à 1968, soit trois ans. Cette somme 
est plus de quatre fois supérieure à notre première contribution au 
Programme alimentaire mondial.
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